
Conseil Municipal du 23 février 2026 

VILLE DE MONTBELIARD 
DEPARTEMENT DU DOUBS 
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

---------- 
 

Séance du 23 février 2026 
 
L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois février à dix-huit heures, le Conseil Municipal 
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle 
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame 
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire. 
 
La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 13 février 
2026. 
 
Etaient présents : 

M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY, 
Mme Annie VITALI, M. Philippe TISSOT, Mme Léopoldine ROUDET,               
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, 
Adjoints 
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi 
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD, 
M. Karim DJILALI, Mme Nora ZARLENGA, Mme Priscilla BORGERHOFF,             
Mme Marie-Rose GALMES, M. Patrick TAUSENDFREUND, Mme Brigitte 
JACQUEMIN, Conseillers Municipaux 

 
Etaient excusés : 
 Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER 
 M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD 
 M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET 
 Mme Sidonie MARCHAL excusée 
 
Etaient absents : 
 M. Olivier GOUSSET 
 Mme Hélène MAITRE-HENRIET 
 M. Mehdi MONNIER 
 M. Eric LANÇON 
 M. Alain PONCET 
 Mme Myriam CHIAPPA KIGER 
 M. Gilles BORNOT 
 M. Eric MARCOT 
 
Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF 
 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - CREATION D’EMPLOIS NON PERMANENTS 
POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

 
 
Cette délibération a été affichée le :  

26 février 2026
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DELIBERATION N° 2026-23.02-14 
 
 
PERSONNEL COMMUNAL - CREATION D’EMPLOIS NON PERMANENTS 
POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
 
 

Monsieur Eddie STAMPONE expose : 
 
 
Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de 
fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Compte tenu du besoin ponctuel lié à une charge de travail inhabituelle par rapport 
à l’activité normale, la Ville de Montbéliard souhaite créer des emplois non 
permanents afin de permettre un renfort des services. 
 
Ces emplois seront pourvus par des agents contractuels conformément à l’article 
L.332-23 1° du Code Général de la Fonction Publique qui autorise le recrutement 
sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale de douze mois sur une période 
consécutive de dix-huit mois. 
 
Il est nécessaire de créer les emplois non permanents présentés dans le tableau 
ci-dessous pour faire face à des accroissements temporaires d’activités en 2026 : 
 



Conseil Municipal du 23 février 2026 

 

 

Intitulé de l’emploi Catégorie 
hiérarchique Filière Grade Temps de travail Durée du 

contrat 
Service 

d’affectation Lieu d’affectation 

Jardinier C Technique Adjoint technique Temps complet 2 mois EEV Production 

Jardinier C Technique Adjoint technique Temps complet 2 mois EEV Production 

Jardinier C Technique Adjoint technique Temps complet 9 mois EEV Tonte 

Jardinier C Technique Adjoint technique Temps non complet 
(18/36ème) 

3 mois EEV Equipe Nord 

Jardinier C Technique Adjoint technique Temps complet 3 mois EEV Equipe centre 

Agent chargé de la propreté 
urbaine 

C Technique Adjoint technique Temps complet 12 mois BLEP Propreté 

Agent chargé de la propreté 
urbaine 

C Technique Adjoint technique Temps complet 1 mois BLEP Propreté 

Agent chargé de la propreté 
urbaine et du désherbage 

C Technique Adjoint technique Temps complet 6 mois BLEP Propreté 

Agent chargé de la propreté 
urbaine et du désherbage 

C Technique Adjoint technique Temps complet 6 mois BLEP Propreté 

Agent chargé de la propreté 
urbaine et du désherbage 

C Technique Adjoint technique Temps complet 6 mois BLEP Propreté 

Surveillant et agent 
d’entretien de parking 

C Technique Adjoint technique Temps complet 1 mois BLEP Parking 

Agent de maintenance de la 
voirie 

C Technique Adjoint technique Temps complet 6 mois BLEP Voirie 

Agent d’accueil C Administrative Adjoint administratif Temps non complet 
(1,85/35ème) 

6 mois EJE IJ 

Agent d’accueil C Administrative Adjoint administratif Temps non complet 
(1,85/35ème) 

6 mois EJE IJ 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 
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Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur Club langage C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(6/35ème) 

6 mois EJE Ecoles 

Animateur C Animation Adjoint d’animation Temps non complet 
(16/36) 

1 mois Bureau du 
maire et de 
la sécurité 

Médiation 

Chargé de recrutement B Administrative Rédacteur Temps complet 6 mois RH Unité recrutement 

Agent polyvalent C Technique Adjoint technique  Temps non complet 
(5/35ème) 

2 mois Action 
culturelle 

Château en 
Scène 

Agent polyvalent C Technique Adjoint technique  Temps non complet 
(18/35ème) 

4 jours x 4 Action 
culturelle 

Festival des 4 
saisons 

Agent d’accueil C Administrative Adjoint administratif Temps non complet 
(7/35ème) 

10 mois Médiathèque Médiathèque 

Agent d’accueil C Administrative Adjoint administratif Temps non complet 
(7/35ème) 

10 mois Médiathèque Médiathèque 

Agent d’accueil et de 
surveillance 

C Culturelle Adjoint du patrimoine Temps non complet 
(3,5/36ème) 

12mois Musée Musée 

Agent d’accueil et de 
surveillance 

C Culturelle Adjoint du patrimoine Temps non complet 
(3,5/36ème) 

12mois Musée Musée 

Agent d’accueil et de 
surveillance 

C Culturelle Adjoint du patrimoine Temps non complet 
(3,5/36ème) 

12mois Musée Musée 

Agent d’accueil et de 
surveillance 

C Culturelle Adjoint du patrimoine Temps non complet 
(3,5/36ème) 

12mois Musée Musée 
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Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal : 
 
- modifie en conséquence le tableau des effectifs, 
 
- autorise le Maire à recruter des agents contractuels sur ces emplois non permanents. 
 
 
 

 Pour : 25 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 

- ADOPTE - 
Ont signé au registre les membres présents 

Le Maire, 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Déposée en Sous-Préfecture le :  
 

26 février 2026


